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Établissement de coopération intercommunale, le Syndicat Mixte Orge-Yvette-Seine (SMOYS) est un 

syndicat mixte dont les communes adhérentes délèguent certaines compétences comme la gestion 

des réseaux de distribution d'énergie gaz et électrique, l'installation de Station de 

recharge électrique. Le SMOYS accompagne également ses membres dans des démarches 

d'économie de flux et de Groupement de Commande Énergie. 

Après un premier Schéma Directeur de déploiement des IRVE réalisé début 2022 et couvrant la 

période opérationnelle 2023-2026, le SMOYS souhaite mettre à jour le schéma directeur pour la 

période opérationnelle 2025-нлол Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ terme (5ans). 

Le périmètre de compétence IRVE du SMOYS a fortement évolué depuis 2022. En effet, il compte, à  

ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнпΣ 90 communes contre seulement 67 en 2022. Les 

compétences IRVE étant amenées à évoluer au fil du temps, ce SDIRVE présente un état des lieux à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ.  

 

Par ailleurs, le développement des IRVE, tout comme le marché du véhicule électrique, est un secteur 

en plein essor que ce soit porté par le secteur public ou le secteur privé. Les hypothèses et projections 

faites en 2022 peuvent donc possiblement être réajustées.  

Enfin, deux démarches de mise en cohérence des différents schémas sont impulsées par la Région 

LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 

« Schéma de Cohérence des IRVE » qui vise à proposer des orientations communes en termes de 

tarification, favorisée par des incitations appropriées proposées par la Région, voire le Département.  
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Figure 1 ς Communes ayant délégué la compétence IRVE au SMOYS 
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I. Etat des lieux mobilité électrique et utilisation des IRVE existantes ouvertes au public 

 

I.i. Contexte 

Les Schémas Directeurs de développement des Infrastructures de Recharge de Véhicules Electriques 

(SDIRVE) ont été créés par la [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ (2019). Le Ministère de la Transition 

Ecologique a publié en mai 2021 un DǳƛŘŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {5Lw±9Φ 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оро-5-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ dans un 

premier tempsΣ ζ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

recharge ouvertes au public existantes ». 

Ce chapitre « Cadrage et Diagnostic » ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ±9 Ŝǘ ±Iw Ŝƴ 

circulation à date trouve son intérêt dans le cadre des trajectoires de développement associées à 

ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ. 

tƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

en utilisant les données relatives à la localisation géographique et aux caractéristiques techniques 

des stations et des points de recharge pour véhicules électriques ouverts au public.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǳǘ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Şǘŀƴǘ 

ƳƛŜǳȄ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ. Notamment en raison ŘΩǳƴŜ 

hétérogénéité du territoire qui peut présenter une grande variété de typologie de communes ou 

encore par une stratégie disparate ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ région. 

Cet état des lieux est donc de prime importance pour comprendre les spécificités originelles du 

territoire, de la demande de la population pour les IRVE et les orientations du schéma directeur pour 

répondre à ses besoins. 

5ŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ό!ǊǘΦ wΦ оро-5-6), toutes les 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ 

ouvertes au public ainsi que les objectifs opérationnels seront publiées en open data à la maille 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƻōƭƛƎŜ pas que le diagnostic inclut un état de lieux des points de charge non 

ouverts au public, cependant ceci doit être pris en compte dans la réflexion. En effet, une majeure 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳe sur des bornes privées, à domicile ou sur le lieu de travail 

: ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ 

de charge ouverts au public. 

Les données brutes concernant cette offre privée ne sont généralement pas disponibles. Néanmoins, 

Mobileese a obtenu ces informations par le biais des diverses sources. 

Le chapitre suivant « Stratégie, objectifs et calendrier » viendra ensuite apporter les réponses 

ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎΦ En identifiant des priorités 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ, de planification budgétaire et temporelle ainsi quŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŦŦŞǊŜƴǘΦ 
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En effet, uƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀƴƴŞŜΣ ƛƭ 

donne une tendance globale qui doit être réactualisée année après année.  

 

I.ii. Données relatives aux IRVE ouvertes au public existantes 

tƻǳǊ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ aƻōƛƭŜŜǎŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 

ŎƘŀǊƎŜ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Pour réaliser cet inventaire, Mobileese a utilisé des données payantes et gratuites mentionnées ci-

ŘŜǎǎǳǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜǎ 

aménageurs. Nous avons donc porté une attention particulière au taux de couverture des données 

utilisées pour ce diagnostic.  

Exemple de données utilisées dans ce schéma directeur : 

¶ Le nombre de bornes et de points de charge ouverts au public 

¶ [Ŝ ŎƻŘŜ Lb{99 ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ [ΩŀŘǊŜǎǎŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ό·Σ ¸ύ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Υ ǾƻƛǊƛŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎΣ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƛǾŞ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

parking privé réservé à la clientèle, station dédiée à la recharge rapide 

¶ Le type de charge (normale, rapide) 

Afin de définir le profil socio-démographique du territoire, nous avons projetéΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

cartographiques, les Points de Charge (PDC) existants sur la carte du territoire en faisant varier les 

critères suivants :  

¶ Population 

¶ bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ±9 Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

¶ Le revenu médian de la population  

¶ La distribution des types de logement  

Ces derniers permettront de quantifier le besoin de recharge et de définir les puissances des bornes 

de recharge à choisir ainsi que leurs emplacements. 

 

[ΩEtat des lieux pour le territoire du Département ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ  

±ƻƛŎƛ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ Ǌeprésentation ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire en date du 1 Juillet 2024. On peut observer que la distribution des PDC sur le territoire est 

relativement hétérogène avec une concentration majoritairement au Nord du Département dans les 

secteurs les plus peuplés Ŝǘ ŘƻǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ t5/ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ, sont les communes moins denses 

démographiquement situées majoritairement au Sud du territoire.  
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Figure 2 ς Densité de population et Implantation des bornes existantes, ouvertes au public, sur le 
territoire (2024) 
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Figure 3 - Médiane du niveau de vie (INSEE 2021) 

Sur cette seconde cartographie, nous analysons la médiane du niveau de vie de chaque commune 

du territoire. Cette information est importante, car Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

véhicules électrifiés et le niveau de vie sont fortement corrélés.  

Pour étayer notre analyse, nous avons étudié la part des maisons individuelles sur chacune des 

communes du territoire. Les maisons individuelles sont très majoritaires sur une part importante du 

territoire ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ǊǳǊŀƭΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Les communes plus 

denses, en particulier au Nord du Département sont majoritairement urbanisées avec du logement 

collectif. Nous pouvons identifier une certaine ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ publiques 

et la part des logements de type « appartement » même si le réseau ŘΩLw±9 Řǳ {ah¸{ vient déjà 

ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Figure 4 - Part des logements avec parking (INSEE 2021) 

  

Une place de stationnement privée offre la possibilité de se charger à domicile en installant une 

borne de recharge à puissance normale (à courant alternatif-AC avec une puissance entre 3,7kW et 

22kW). Cela explique ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ dans les zones où le taux 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ est le plus faible.  



 
 

 SMOYS ς Rapport Final de mise à jour du Schéma Directeur IRVE 2025-2030 11 | 55 

 

 

Figure 5 - Parc des véhicules électriques sur le territoire et taux de pénétration (AAAData 2024) 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǶǊ ŘŜ ōƛŜƴ comprendre le besoin en points de charge accessibles au public de chaque 

commune, il est ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les communes ayant le plus de véhicules électriques. En effet, 

ce critère est primordial ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ actuelle.  

[ƻǊǎǉǳΩune commune présente un taux élevé de parkings individuels et/ou très peu de véhicules 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ 

seront sous utilisées.  

En croisant toutes ces données socio-démographiquesΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ et 

ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ, nous identifions des zones à équiper prioritairement. Nous détaillerons cette 

ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ dans la partie dédiée à la stratégie territoriale. 

Nous avons complété cet inventaire des infrastructures par des données relatives à leur 

fonctionnement. En effet, le diagnostic doit non seulement faire état des infrastructures de recharge 

existantes ouvertes au public et de leurs caractéristiques, mais également de la manière dont ces 

dernières sont effectivement utilisées.  
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Utilisation des IRVE existantes ouvertes au public pour le territoire  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ оро-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ aƻōƛƭŜŜǎŜ ŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ souhaité répondre 

à cette sollicitation. 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜ SMOYS. 

Avec près de 3лл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳǎŀƎŜ όǇƭǳǎ ŘŜ 23 

000 usages sur les 8 premiers mois de 2024), le réseau public de recharge du SMOYS est présent sur 

49 communes en compétence directe ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 9t/L 

Une tarification est mise en place sans coût d'abonnement. 

Le coût de la recharge pour les abonnés sur une borne 22 kW se découpe de la manière suivante : 

 

Figure 6 ς Tarification du réseau SMOYS au 31/12/24 

 

9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн3, 3 500 transactions sont réalisées chaque mois sur le réseau pour une 

consommation totale de 850 MWh. 
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Figure 7 - Evolution du nombre de charges réussies au réseau SMOYS sur les 8 premiers mois de  
2024 
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Typologie des bornes du réseau SMOYS 

 

 

Figure 8 ς Implantation des bornes SMOYS au 1er juillet 2024 
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Figure 9 ς Nombre de transactions par bornes du réseau SMOYS sur le premier semestre 2024 

 

Les bornes du réseau SMOYS sont utilisées de manière très hétérogène, de quelques fois par an à 

plusieurs fois par jour. 

Å 16 bornes sont utilisées plus de 1 fois/ jour 

Å мп ōƻǊƴŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻƛǎκƳƻƛǎ 

Le Réseau SMOYS Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΦ [Ŝǎ ōƻǊƴŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des bornes où la demande est plus faible. 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ sur ce retour 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ōŃǘƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜΦ 
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Nombre de points de charge dans les départements limitrophes: 

[ŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ плл ллл t5/ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩƛŎƛ 2030, ce qui correspondra à un 

ratio de 588 PDC par 100 000 habitants. En juillet 2023, un peu plus de 101 600 PDC publics ont pu 

être installés.  

Le schéma de cohérence des infrastructures de recharge pour véhicules électriques en cours de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ : 

Tableau 1 -Nombre de points de charge par type et département (SCIRVE Ile de France 2024) 

 

 

Ainsi au regard de sa population, le département de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ est moins bien doté que la moyenne 

nationale Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƘƻǊǎ {ŜƛƴŜ {ŀƛƴǘ 5Ŝƴƛǎ Ŝǘ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΦ 

 

I.iii. Les zones à équiper, conforter ou transformer 

Sur la base des éléments cartographiques et statistiques collectés précédemment, nous avons étudié 

Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ /  ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝst plus 

particulièrement marquée en regard de différents facteurs, au travers :  

¶ 5ΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ ȊƻƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ η (zones sans une offre 

de bornes de recharge) (dépend du ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ 

circulation)  

¶ 5ΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ terrains (usagers, élus, etc.) 

Il est également possible que certains équipements soient mal implantés ou inadaptés au besoin, 

ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΣ ǉǳŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, ou de concurrence (plusieurs 

stations de plusieurs aménageurs à proximité immédiate). 
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9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ 

primordiale. En fonction de la diversité des véhicules électriques mis sur le marché, leurs chargeurs 

embarqués, les formats de connexion et les natures de déplacement sur le territoire, le type de 

bornes à déployer sera différent : technologie AC (courant alternatif) ou DC (courant continu), 

puissance disponible à la borne, charge normale ou rapide, etc.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ, tout en 

tenant compte du coût de déploiement de ces infrastructures. 

 

II. Evaluation de l'évolution des besoins en IRVE ouvertes au public 

 

[ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

mobilité électrique sur le territoire (liée à la trajectoire de vente de véhicules électriques), à 

ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ (5 ans) et à long terme (10 ans), pour les différents types de trafic et cas 

d'usage identifiés. Cette demande est elle-même influencée par les politiques de mobilité, locales ou 

régionales voire nationales. 

Le schéma directeur traduit cette demande en besoin de points de recharge ouverts au public afin 

que le réseau réponde en temps voulu à la demande de la façon la plus efficiente. La demande en 

points de recharge dépend de la nature des infrastructures déployées (charge normale ou rapide, 

politiques tarifaires, taux d'utilisation possible, etc.), ainsi que de l'existence d'une offre de recharge 

privée (résidentielle ou tertiaire) plus ou moins développée.  

Cette demande de recharge publique se traduit également en besoins de raccordements sur le 

réseau public de distribution (en nombre et en puissanceύΣ ƭΩǳƴ des objets du dialogue avec le 

gestionnaire du réseau de distribution ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ pour optimiser ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ des stations et, le 

Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ les travaux de renforcement nécessaires des réseaux. 

La traduction du besoin en nombre de points de charge ŦǶǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ, ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ un 

pivot essentiel de l'analyse pour déployer une offre de recharge adaptée à la demande. Une sous-

évaluation du besoin conduirait à contraindre ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ 

surestimation pourrait induire une fragilisation du modèle économique.  

C'est à partir de cette estimation du besoin en nombre total de points de recharge (ce présent 

Chapitre)Σ ŘŜ ƭΨŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭϥŜȄƛǎǘŀƴǘ όcf. [ΩEtat des lieux pour le ύΣ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ όcf. Evaluation du développement de l'offre de recharge), et 

de la stratégie territoriale, que seront construites les stratégies de déploiement (cf. Priorités et 

objectifs de la collectivité territoriale ou de l'établissement public en matière d'IRVE ouvertes au 

public). 

 

II.i. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

Trois types principaux d'utilisateurs sont identifiés, chacun avec un scénario d'utilisation de la 

recharge ouverte au public :  

Résidentiel Υ ŎŜ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǊ ƭƻƴƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

régulièrement leur véhicule à proximité du domicile. Il concerne notamment les résidents n'ayant 

pas de place de stationnement privée au domicile. Ceux disposant d'un stationnement sur leur lieu 
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de travail peuvent y recharger leur véhicule en semaine et nécessiter un point de charge ouvert au 

public près de leur domicile en fin de semaine.  

Professionnel Υ ŎŜ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 

Il concerne notamment les flottes à usage intensif telles que les taxis et VTC (Voiture de Transport 

avec Chauffeur) ; en fonction des besoins du territoire, il peut également concerner les flottes 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇŀǊ 

exemple les livraisons « dernier kilomètre ». 

Occasionnel / transit : ceci couvre une variété de cas d'usage : trafic touristique avec séjour sur le 

territoire, trafic longue distance sur les grands axes traversant le territoire. À noter que les besoins 

touristiques seront en partie satisfaits par des points de charge dans les hôtels, campings, 

restaurants. Par ailleurs, certaines zones sont caractérisées par des flux de mobilité occasionnel / 

transit très spécifiques : par exemple, les zones touristiques. 

 

Figure 10 - Puissance de charge selon la typologie d'usage 

Les cas d'usage de chacun de ces utilisateurs sont très différents et demandent des solutions 

d'infrastructures publiques de recharge différentes en termes de vitesse de recharge et donc de 

puissance. 

Résidentiel : le scénario d'usage principal est la recharge en stationnement longue durée (en 

moyenne 8h, de nuit) ou courte ou moyenne durée (une à quelques heures de jour) : une recharge 

normale (entre 7 et 22kW) permet une recharge journalière (60 km en moyenne) en 30' à 1h30' ou 

une recharge complète en 2h30 à 8h.  

Professionnel : Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘϥǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŀ ƭƛŜǳ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ƴǳƛǘ όŜȄŜƳǇƭŜ ǘȅǇŜ Υ ƭŀ tƻǎǘŜύ ou en journée pendant les heures 

de bureau. La recharge publique est très peu utilisée dans ce cas. Pour des professionnels « 

indépendants », la recharge publique est une recharge d'appoint locale pendant un déplacement 

parce que l'autonomie du véhicule est insuffisante pour une journée complète. Un exemple de cas 

d'usage est la recharge à mi-journée profitant d'une pause d'une heure (cas des taxis par exemple) : 



 
 

 SMOYS ς Rapport Final de mise à jour du Schéma Directeur IRVE 2025-2030 19 | 55 

cette recharge doit permettre de gagner une autonomie suffisante et donc offrir 22 kW au minimum, 

voire une recharge rapide (50 à 100 kW). Ces recharges doivent être déployées dans les lieux 

fréquentés par ces utilisateurs au moment de la pause. 

Occasionnel / transit : soit en pur transit (le besoin est en général une recharge rapide 50 ou 100 

kW, voire une recharge très haute puissance sur les autoroutes et les grands axes routiers, soit 150 

kW ou plus) ou avec un séjour (zone touristique - une recharge 7 / 22 kW est en général adaptée, 

pour un stationnement de 2 à 3 heures). À noter que mis à part quelques cas particuliers, le besoin 

du trafic de transit sera adressé principalement par les stations de recharge sur les autoroutes et les 

autres routes nationales. 

 

II.ii. Estimation du parc de véhicules rechargeables et de son évolution 

La part des véhicules électriques (VE) et hybrides rechargeables (VHR) augmente dans les ventes de 

véhicules en France de manière significative. Nous nous sommes appuyés sur un scénario 

d'électrification du parc, en combinant l'évaluation du parc actuel et son évolution à moyen terme, 

il est possible de chiffrer la taille du parc de véhicules électriques sur le territoire. 

Concernant les VHR, le poids est en constante diminution dans les immatriculations des mois passés 

(demandes client en baisse), et non souhaités par les pouvoirs publics. Si on calque le modèle 

norvégien par analogie Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƴŎǊŜǘ, le VHR est en voie de disparaitre dans les 

besoins de recharge. De plus, ce type de véhicule, doté de faible capacité de batterie, ne se recharge 

Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ όǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊύ ǎǳǊ ƭΩLw±9 ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Les ventes des VHR étant donc amenées à diminuer fortement au profit des VE, leurs capacités 

techniques étant très faibles, et ŘΩŀǇǊŝǎ ƴƻǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ les utilisateurs de VHR ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǉǳŜ 

rarement les réseaux de recharges, nous ne les avons pas pris en compte dans nos projections. 

Dans cette vision prospective, nous avons incorporé les évolutions technologiques liées à la mobilité 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎΦ 

[ŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛe tient compte de plusieurs facteurs : 

¶ Hypothèses ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻn 

¶ La trajectoire nationale de développement de la mobilité électrique 

¶ Des politiques publiques locales menées par les différentes EPCI  

¶ Des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du trafic des 

véhicules particuliers (VP), notamment le développement des transports collectifs et des 

mobilités actives 

¶ Des éventuels projets liés à une restriction de l'usage des VP, notamment les zones à faible 

émission (ZFE), zones limitées à 30 km/h, piétonisation 

¶ De l'évolution même du territoire en termes de population et d'emploi et des projets de 

développement en cours 
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Figure 11 - Evolution du nombre de VE en circulation sur le Département ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

 

 

 

Il faut garder en mémoire que le schéma directeur est amené à évoluer dans le temps. Le 

déploiement Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ 

ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ des habitants et de leurs besoins. 

 

II.iii. Estimation du besoin en points de charge ouverts au public 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ (horizon de 10 ans) via des estimations 

ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ stations, en fonction notamment de leur puissance. 

[Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Dw5 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

efficacement les travaux sur le réseau public de distribution. 

Nos estimations ǎŜ ōŀǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, de la croissance du parc de véhicule 

Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

Mobileese estime le besoin en nouveaux points de charge ouverts au public sur le territoire de 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ à environ 5 000 ŘΩƛŎƛ 2030.  

Grâce à nos échanges avec le SMOYS, ces estimations tiennent compte des spécificités territoriales. 

En effet, les usages de la mobilité électrique sont variés et peuvent différer ŘΩǳƴe commune à une 

autre. Les besoins en recharge publique dépendent des opportunités (zone de stationnement, centre 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ des besoins de recharge publique sur chaque territoire (nombre 

de véhicules, longueur des trajets, ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

recharge privées). 

Ainsi, les zones urbaines concentrent de forts flux de circulation, avec parfois une pression forte sur 

le foncier, ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ. 

EƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όǇƻǳǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ Ŝǘ 

peuvent apparaître comme des zones pertinentes à équiper ou renforcer en infrastructures de 

recharge publique.  

Les zones périurbaines et rurales ont également leurs besoins spécifiques : ce sont des zones dans 

lesquelles la mobilité électrique est susceptible de se développer avec des personnes qui disposent 
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ŘŜ ǇŜǳ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ. A prendre en compte 

également, ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ κ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

peut présenter un intérêt économique. Les distances effectuées par les personnes qui se déplacent 

dans le cadre de leur travail (artisans, professions libérales, pour des services) dans ces zones sont 

souvent plus importantes et les besoins de recharge publique doivent être accrus. Cependant, la plus 

faible pression sur le foncier sur ces zones périurbaines et rurales peut limiter les besoins de recharge 

publique. Elle sera assurée par un usage résidentiel plus commode pour le propriétaire ŘΩǳƴ Ǿéhicule 

électrique (plus de recharge à domicile ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 7 kWύΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ, traversées par des 

grands axes de circulation, a été également ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩassurer un maillage du 

territoire cohérent et de rassurer les utilisateurs. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 

ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊastructures de recharge ouvertes 

au public, entre acteurs privés et publics, peut être un moyen pour donner accès à la recharge à un 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΦ 

Pour finir, des besoins spécifiques de recharge peuvent venir de certaines initiatives locales comme 

le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ Řǳ 

choix de certaines entreprises, la mise en place de zones à faibles émissions, etc. 

 

Comme présenté dans le cadre de notre analyse de données, nous avons pris en compte plusieurs 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƛƴŦƭǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ : 

¶ Le nombre de points de charges existants (normaux et rapides) 

¶ La population de chaque commune du périmètre 

¶ Le revenu médian 

¶ La part des résidences principales (maison ou appartement) 

¶ La part des ménages ayant leur propre parking 

¶ La répartition entre particuliers et professionnels 

¶ Le nombre de véhicules 

¶ Le nombre de véhicules électriques 

¶ Le ratio VE/PDC et son évolution chaque année en tenant compte des hypothèses fixées. 
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III. Evaluation du développement de l'offre de recharge 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оро-5-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ζ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ώΦΦΦϐ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ 

ouvertes au public. » 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞƧŁ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

aménageurs publics, soit par les aménageurs privés, afin de mettre en cohérence les investissements 

à porter par les différents aménageurs :  

¶ Nombre et emplacement des bornes (+ date de déploiement prévisionnelle) ;  

¶ Estimations des futures stations de recharge 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ǾŜƴƛǊ du réseau SMOYS ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όŎŦΦ Etat des lieux 

mobilité électrique et utilisation des IRVE existantes ouvertes au public), porte en particulier sur le 

ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ǘŜƭs ǉǳŜ Υ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

(maisons individuelles, copropriétés), ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŦƭƻǘǘŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎύΣ ƭŜǎ 

revenus moyens, etc. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘΩOrientation des Mobilités influent 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ : 

¶ A compter du 1er janvier 2025, les parkings publics gérés en régie ou DSP, ou des bâtiments 

non résidentiels comportant plus de нл ǇƭŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΣ Ŝǘ 

ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ нл places. Cette obligation seule a un 

ƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŜȄ. 

commerces), ou non ; 

¶ Des taux de pré-équipement sont prévus dans les parkings des bâtiments (résidentiels et non 

résidentiels) neufs à compter de la promulgation de la loi ; cette mesure influe positivement 

sur le développement des infrastructures de recharge privées ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du droit à la prise et les équipements collectifs en cours de déploiement, 

grâce aux dispositifs récemment mis en place, permet également de revoir cette évolution à 

la hausse, notamment dans les résidences collectives. 

 

III.i. Identification des projets portés par des investisseurs privés : 

Les opérateurs de recharge implantés sur le territoire ont été contactés par MOBILEESE au 

démarrage de cette étude. Pour des questions, supposées, de secret des affaires, aucune réponse 

ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ sollicitation.  
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IV. Evaluation des capacités d'accueil d'IRVE ouvertes au public par le réseau 

 

Le rôle du gestionnaire de réseau ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (GRD) lors du diagnostic Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩLw±9 ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ par le réseau. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оро-5-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭƻǊǎ Řǳ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ζ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ώΦΦΦϐ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ 

public par le réseau » aux échéances opérationnelles et de long terme.  

Cette évaluation a permis ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΣ Ŝƴ 

ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 

inutiles. De plus, dans le cadre de ses missions de gestion du réseau public de distribution, afin de 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ře la mobilité électrique sur le 

territoire couvert par le schéma directeur.  

Les échanges avec le GRD ont permis de partager les ordres de grandeur du développement de la 

mobilité électrique sur le territoire et des besoins de recharge associés, sur la base des travaux 

réalisés par le GRD pour ses propres besoins, et ont apporté une base de travail significative à notre 

dossier. Il a été pertinent ŘΩŜƴƎŀƎer un travail commun avec le gestionnaire du réseau de distribution 

Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 
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STRATEGIE, OBJECTIFS, ET CALENDRIER 

A. Priorités et objectifs de la collectivité territoriale ou de l'établissement public en matière 

d'IRVE ouvertes au public  

 

¶ La stratégie territoriale du SMOYS 

La stratégie territoriale définit les priorités et objectifs de ƭΩ!h59, en fonction du diagnostic réalisé, 

et tenant compte des politiques locales de mobilité et des partenariats engagés. 

Elle est ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 

Elle résulte notamment : 

¶ Du ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ ; 

¶ De ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ; 

¶ Des ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ; 

¶ De la ou les stratégies de mobilité sur le territoire couvert par le schéma directeur ; 

¶ Des ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ Plus généralement, de la concertation menée avec les acteurs du territoire, 

¶ Des ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du SMOYS et 

celle ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł « développer une offre de recharge lisible 

Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

et de tarification. » 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Řƻǳōƭƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Τ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ 

ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

soit le plus lisible possible du point de vue des utilisateurs. 

Afin dŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire, la stratégie territoriale des 

a été construite ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƭƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tout en accompagnant 

la demande croissante des zones les plus dynamiques. Cette stratégie a pour vertu secondaire de 

permettre un modèle économique durable. 

En tenant compte de ces éléments globaux, et pour donner suite à ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ réalisé et présenté 

dans la 1ère partie de ce rapport, nous avons identifié plusieurs zones dénuées de bornes de recharges 

publiques. Voici leurs localisations sur la carte ci-dessous.  
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Figure 12 - Identification des besoins en bornes de recharge ouvertes au public 

±ǳ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ (198 communes), nous avons procédé 

à un regroupement de celles-ci par catégories, et ce en se basant sur les critères ci-dessous : 

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞŜ ; 

¶ Pouvoir ŘΩŀŎƘŀǘ ; 

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ±9Φ 

Ces derniers nous ont permis de former les catégories souhaitées et ensuite les classer par ordre de 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΦ 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ Lw±9 ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞe sur les zones non 

équipées en bornes de recharge à ce jour.  

La même trajectoire sera appliquée Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŀƴǘ Ŝǘκƻǳ 

ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΦ 

En ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ł ces zones non équipées de bornes, nous avons 

identifié les zones ƻǴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ doté de stationnement est moins présent. En effet, 
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ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de bornes privées est plus aisée pour les habitants de maisons individuelles dotées de 

parking. 

Nous avons procédé par la suite à une première priorisation des communes selon leurs taux 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ en places de parking privé : les zones où ce taux est élevé sont moins prioritaires quant 

Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŎƘŜȊ ŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

Dans les zones avec priorité de parking de niveaux 1, 2, 3 ou 4 (Part de logements avec stationnement 

dédié < 70%), il serait ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ Ǉǳōliques de charge normale. Dans les 

communes avec une dominance des maisons individuelles, les bornes de charge rapide seront 

favorisées.  

  

Figure 13 - Priorité aux citoyens sans parking 

 

Les zones avec priorité de parking de niveau 5 et 6 (taux de logement avec parking > 70%) sont moins 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΦ 
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Le deuxième critère pris en compte dans cette première logique de priorisation est le revenu médian 

ŘŞŎƭŀǊŞΦ Lƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ŞƭŜǾŞ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊƻƴǘ ǇƻǘŜntiellement en VE dans les prochaines 

ŀƴƴŞŜǎΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

des VE et le revenu médian déclaré par commune.   

 

  

Figure 14 - tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
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Pour finaliser ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎǊƛǘŝǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

véhiculeǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ un facteur primordial définissant le groupe de communes 

à équiper en urgence en bornes de recharge, surtout en cas de faible présence ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘs de 

stationnement privé ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ. Surtout si le nombre de bornes 

actuellement installées est insuffisant pour répondre au besoin de charge des véhicules présents.   

Pour illustrer cela, nous avons marqué en nuance de bleu, lŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ±9 

dépasse déjà à ce jour 1.6% :  

 

Figure 15 - tƭǳǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ŝƴ ±9 
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En suivant ces étapes, nous arrivons à définir les catégories souhaitées en les classant par ordre 

dΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ de 1 à 5, comme suit (1 le plus urgent et 5 le moins urgent) :  

 

 

Maintenant, il faut veiller à ce que la stratégie de déploiement des stations de recharge soit 

cohérente ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du trafic de véhicules électriques dans le temps.  

Pour cela, nous avons introduit à ce stade la dimension temporelle permettant de répondre au 

besoin de charge, de façon dynamique, année après année en appliquant à chaque commune la 

méthodologie suivante :  

1. Estimation de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ±9 ŜƴǘǊŜ нлн4 et 2030 selon le scénario adopté. A 

ƭΩƛǎǎǳe de cette étape, nous obtenons le nombre de VE par an dans chaque commune. 

2. Calcul, pour chaque commune, des ratios du nombre de VE par PDC et estimation du besoin 

en PDC par an et par commune.  

3. Vérification de la présence ou non d'un ou plusieurs axes routiers majeurs afin de déterminer 

le besoin en bornes de charge rapide. 

4. Reclassification dŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ t5/ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

des 2 étapes de priorisation ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ŏlassement final des communes par ordre de 

priorité 

5. Identification des phases ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ t5/ Ł 

installer par vague) en définissant les р ǇƘŀǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩLw±9. 

Suite à nos préconisations, le SMOYS a souhaité étudier une stratégie de déploiement avec 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ нн kW et 50 kW selon la répartition détaillée dans le tableau suivant :  
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  Paramètres Type du PDC 

Catégorie Description 
logement 

avec parking 

taux 

équipement 

en VE 

Revenu 
Axe 

routier 

Normal 

(7 kW, 

22 kW, 

24 kVA) 

Rapide 

et ultra-

Rapide 

(50 

kVA,120 

kVA) 

1a - faible/moyen % de 

logement ayant une 

place de parking 

- ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

VE 

<=76% >2%   RRIR1 80% 20% 

1b <=76% >2%   NON 95% 5% 

2a 
- faible/moyen % de 

logement ayant une 

place de parking 

- Revenu médian élevé 

(3ème quartile) 

<=76% =<2%  >30105 RRIR1 85% 15% 

2b <=76%  =<2%  >30105 NON 95% 5% 

3a 
- faible/moyen % de 

logement ayant une 

place de parking 

- Revenu médian moyen 

(2 et 3ème quartile) 

<=76% 
=<2%  

  

25472< X 

< 30105 
RRIR1 95% 5% 

3b <=76% 
=<2%  

  

25472< X 

< 30105 
NON 97% 3% 

4a 
- faible/moyen % de 

logement ayant une 

place de parking 

- Revenu médian faible 

(1er quartile) 

<=76% 
=<2%  

  
<25473 RRIR1 98% 2% 

4b <=76% 
=<2%  

  
<25473 NON 100% 0% 

5a - taux de logement avec 

place de parking élevé  

>76%    RRIR1 70% 30% 

5b >76%     NON 80% 20% 

 

La carte suivante synthétise le résultat de ces étapes qui nous ont permis de catégoriser les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ Lw±9 όǇŀǎ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ 

temporalité).  
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Figure 16 - Ordre de priorité d'implantation 

 

 

De manière prioritaire, certaines zones doivent impérativement et rapidement être équipées. Ce 

sont les zones que nous avons identifiées pour accueillir les premières bornes installées dans le cadre 

ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн5.  

Des points de charge supplémentaires seraient ensuite à déployer où le service de recharge publique 

est déjà en saturation.  

Pour répondre au besoin, le déploiement peut se dérouler progressivement au cours des années 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ нл30 comme indiqué dans le tableau récapitulatif ci-après ; ou plus rapidement si des 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

¶ Le scénario choisi pour le territoire  

 

V tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƻǊƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΦ 
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V Répondre aux usages par commune, différents selon la localisation et la socio-démographie 

V wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ±ŞƘƛŎǳƭŜǎ 9ƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

V {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ όǇǊƛǾŞŜΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

commerciale, etc.) 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ densification des infrastructures de recharge qui 

accompagne intelligemment le développement du véhicule électrique.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀƴƴŞŜ ǳƴŜ densification des futurs points de charge dans 

les zones identifiéeǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire où les points de charges déjà installés sont 

utilisés plus de 730 fois par an (soit 2 usages par jour).  

/ΩŜǎǘ la raison pour laquelle le schéma directeur du réseau est voué à évoluer régulièrement pour 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ habitants de chaque commune du territoire.  

Par ailleurs, ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŦƭǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΦ Lƭ conviendra 

ŘƻƴŎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ du réseau.  
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¶ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ sur le territoire sous compétence SMOYS 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ précédente des besoins en points de recharge ouverts au public, à 

ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩen tenant compte de la stratégie territoriale, en 

concertation avec les communes concernées, pour proposer une trajectoire de déploiement 

opérationnel des points de recharge sur le territoire. Cette trajectoire est proposée pour répondre 

de manière adéquate à la demande. Elle pourra être accélérée opérationnellement en fonction du 

schéma de déploiement choisi. 

La trajectoire mentionnée est décrite dans le tableau récapitulatif suivant sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ bornes 

à installer dans chacune des communes et leur date de mise à disposition idéale prévue. Il détaille le 

nombre de bornes de recharge correspondant à ce besoin dans chaque commune et précise la 

puissance du PdC. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ŝƴ 

annexe de ce document. 



 
  

  

  Plan Opérationnel du SMOYS 2025-2030 

Commune 

Points de 
charge 

du 
réseau 
SMOYS 
Fin 2024 

Points de 
charge à 

installer par 
le SMOYS 
en 2025 

Points de 
charge à 

installer par 
le SMOYS 
en 2026 

Points de 
charge à 

installer par 
le SMOYS 
en 2027 

Points de 
charge à 

installer par 
le SMOYS 
en 2028 

Points de 
charge à 

installer par 
le SMOYS 
en 2029 

Points de 
charge à 

installer par 
le SMOYS 
en 2030 

Total 
déploiement 
2025-2030 

Total parc 
SMOYS 2030  

ANGERVILLIERS 0 2 0 0 2 0 0 4 4 
ARPAJON 8 2 2 0 2 2 0 8 16 
ATHIS-MONS 4 2 4 4 4 4 4 22 26 
AUVERNAUX 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
AVRAINVILLE 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
BALLANCOURT-SUR-ESSONNE 0 2 2 2 0 2 0 8 8 
BAULNE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
BOISSY-LE-CUTTE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
BOISSY-SOUS-SAINT-YON 2 0 2 0 0 0 0 2 4 
BONDOUFLE 4 4 2 2 0 2 2 12 16 
BOUTIGNY-SUR-ESSONNE 0 2 0 2 0 0 2 6 6 
BOUVILLE 0 0 2 0 0 0 0 2 2 
BRETIGNY-SUR-ORGE 8 0 2 2 2 2 2 10 18 
BREUILLET 2 2 0 2 2 2 2 10 12 
BRIIS-SOUS-FORGES 0 2 0 2 0 2 0 6 6 
BROUY 0 0 2 0 0 0 0 2 2 
BRUYERES-LE-CHATEL 0 2 0 0 2 0 2 6 6 
BUNO-BONNEVAUX 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
CHAMPMOTTEUX 0 0 2 0 0 0 0 2 2 
CHEVANNES 0 0 2 0 0 0 0 2 2 
CHILLY-MAZARIN 6 2 2 2 0 2 0 8 14 
CORBEIL-ESSONNES 8 6 4 6 4 4 6 30 38 
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CROSNE 4 2 0 0 2 0 2 6 10 
D'HUISON-LONGUEVILLE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
DOURDAN 0 4 2 2 2 2 0 12 12 
DRAVEIL 8 4 6 4 4 6 4 28 36 
EGLY 2 0 2 0 2 0 2 6 8 
EPINAY-SOUS-SENART 0 2 2 2 2 2 2 12 12 
EPINAY-SUR-ORGE 6 2 0 2 0 2 0 6 12 
ETAMPES 0 6 0 2 0 2 2 12 12 
ETIOLLES 2 2 0 2 0 2 0 6 8 
ETRECHY 0 4 0 2 0 2 0 8 8 
EVRY-COURCOURONNES 30 4 4 4 6 6 6 30 60 
LA FERTE-ALAIS 0 2 0 0 2 0 0 4 4 
FLEURY-MEROGIS 4 4 2 2 0 2 0 10 14 
FONTENAY-LE-VICOMTE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
FORGES-LES-BAINS 0 2 0 2 0 2 0 6 6 
GOMETZ-LA-VILLE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
GRIGNY 10 2 4 2 4 2 4 18 28 
GUIBEVILLE 2 0 0 2 0 0 0 2 4 
ITTEVILLE 0 2 4 0 2 2 0 10 10 
JUVISY-SUR-ORGE 6 2 2 2 2 2 2 12 18 
LEUDEVILLE 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
LEUVILLE-SUR-ORGE 2 2 0 0 2 2 0 6 8 
LIMOURS 0 4 4 2 2 2 2 16 16 
LISSES 4 0 2 2 2 2 2 10 14 
LONGPONT-SUR-ORGE 4 2 2 2 2 2 2 12 16 
MAISSE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
MAROLLES-EN-BEAUCE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
MAROLLES-EN-HUREPOIX 4 2 4 2 2 2 2 14 18 
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MENNECY 12 6 4 4 2 2 4 22 34 
MILLY-LA-FORET 0 2 2 2 0 2 0 8 8 
MONTGERON 16 2 2 2 2 2 2 12 28 
MORIGNY-CHAMPIGNY 0 2 0 2 0 2 0 6 6 
MORSANG-SUR-ORGE 4 4 2 2 4 2 4 18 22 
MORSANG-SUR-SEINE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
NAINVILLE-LES-ROCHES 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
OLLAINVILLE 2 2 0 2 0 2 0 6 8 
ONCY-SUR-ECOLE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
ORMOY 0 2 0 2 0 0 0 4 4 
ORMOY-LA-RIVIERE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
PARAY-VIEILLE-POSTE 4 2 2 2 0 2 0 8 12 
PECQUEUSE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
LE PLESSIS-PATE 2 2 0 2 0 0 2 6 8 
PUSSAY 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
RIS-ORANGIS 8 2 2 2 0 2 2 10 18 
SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 10 2 4 2 4 4 2 18 28 
SAINT-MICHEL-SUR-ORGE 8 4 4 2 4 4 4 22 30 
SAINT-PIERRE-DU-PERRAY 0 4 2 2 2 2 2 14 14 
SAINTRY-SUR-SEINE 0 4 0 2 0 2 0 8 8 
SAINT-SULPICE-DE-FAVIERES 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
SAINT-VRAIN 2 2 0 0 2 2 0 6 8 
SAINT-YON 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
SAVIGNY-SUR-ORGE 14 6 6 4 6 4 6 32 46 
SOISY-SUR-SEINE 2 2 2 2 2 2 2 12 14 
TIGERY 0 2 0 0 2 2 0 6 6 
VALPUISEAUX 0 0 2 0 0 0 0 2 2 
VERT-LE-GRAND 0 2 0 2 0 2 0 6 6 
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VERT-LE-PETIT 0 2 2 0 2 0 0 6 6 
VIDELLES 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
VIGNEUX-SUR-SEINE 10 4 4 4 4 6 6 28 38 
VILLABE 2 2 0 2 0 0 2 6 8 
VILLEMOISSON-SUR-ORGE 2 4 2 2 2 2 2 14 16 
VILLIERS-SUR-ORGE 2 2 0 0 0 0 0 2 4 
VIRY-CHATILLON 22 2 4 2 2 2 2 14 36 
YERRES 14 4 6 4 4 4 4 26 40 
LES ULIS 6 4 2 4 2 2 4 18 24 
Ablon-Sur-Seine 2 2 2 0 2 2 0 8 10 
Villeneuve-Le-Roi 6 4 2 4 4 4 4 22 28 
Le Malesherbois 0 2 2 0 2 0 0 6 6 

Total 286 198 128 122 110 128 106 792 1078 
 

 

 



 
  

  

 

La carte suivante illustre ce tableau en montrant les points de charge supplémentaires à ajouter par 

le SMOYS sur la période 2025-2030 

 

Figure 17 - tƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ {ah¸{ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол  

 

{ǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

Le choix de répartition des points de charge est défini par la fréquentation des lieux, le maillage du 

territoire pour éviter les « zones blanches »Σ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǇǊƛǾŞǎΣ et 

le coût des travaux. Pour donner suite à ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ9ƴŜŘƛǎΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ 

réseau électrique pourra avoir un impact sur cette répartition.  

 

{ǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ 
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[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ font également partie de la réflexion 

aboutissant aux objectifs opérationnels visés par ce schéma directeur. Pour celles-ci, nous nous 

sommes appuyés sur les informations dont nous disposƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi (projets privés et 

réglementation, analyse de la dynamique nationale). Les objectifs de déploiements opérationnels 

ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ publique et privée. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ, sur le territoire, 30% du besoin en bornes publiques sera adressé par le 

SMOYS Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл30.  De nombreux autres acteurs, comme expliqué précédemment dans le 

document, vont largement contribuer à couvrir le besoin de recharge ouverte au public. 

 

Des objectifs opérationnels qui intègrent les capacités du réseau de distribution 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оро-5-4 dispose que « les gestionnaires du réseau public de ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł 

ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ η 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-37 du code général des collectivités territoriales, « le gestionnaire du 

réseau public de distribution d'électricité émet un avis sur le projet de création d'infrastructures de 

charge ou de points de ravitaillement en gaz soumis à délibération de l'organe délibérant. » 

 

B. Evaluation des effets des nouvelles IRVE sur le réseau de distribution d'électricité 

 

Le gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité fournit une évaluation des effets des 

nouvelles infrastructures de recharge sur le réseau de distribution d'électricité à l'échéance de 

moyen terme et définit si nécessaire, les adaptations du réseau. 

Selon les choix d'implantation des stations de recharge et leur dimensionnement, les travaux 

ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

varier de façon très importante.  

 

C. Cartographie  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оро-5-пΣ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ζ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘƻƴƴŞŜǎ ηΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

cartographique des objectifs opérationnels « à une maille géographique appropriée dont la précision 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ώƭΩLwL{ϐ ηΦ  

Voici donc une cartographie résumant la localisation des IRVE ouvertes au public dont le déploiement 

est adapté au besoin des citoyens ŘΩƛŎƛ нл30.  
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Figure 18 - Projection du besoin total de points de charge pris en charge par le SMOYS à horizon 
2030  

 

D. Calendrier  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оро-5-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 

le calendrier de déploiement des infrastructures de recharge ouvertes au public ».  

« Il ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜΣ 

ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǇǊŞǾǳǎΦ »  

ζ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ public »  
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Le plan de déploiement opérationnel proposé ci-dessus définit quels seront les moyens engagés par 

le SMOYS pour atteindre leurs objectifs opérationnels, aussi bien sous un rôle ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 

facilitateur, en lien étroit avec ses communes membres, ǉǳΩŜƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΦ 

 

E. 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ, il est préconisé de réunir annuellement les 

parties prenantes (élus, opérateurs, etc.) pour valider le bilan de chaque phase de déploiement 

ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ahΦ /Ŝ ōƛƭŀƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎe) : 

¶ Taux d'avancement de chacune des phases ; 

¶ Taux d'avancement global par commune et par EPCI ; 

¶ Taux d'avancement global ; 

¶ Pourcentage de réalisation réelle du SDIRVE ; 

¶ Données statiques des bornes (Emplacement, puissance, tarification, modes de paiement) ; 

¶ Modes d'accès/paiement par borne (libre, carte/badge, carte bancaire sans contact, etc.) ; 

¶ Energie récupérée par borne par jour/mois/trimestre/an ; 

¶ Typologie d'utilisateur (abonné/itinérant/non abonné) ; 

¶ Répartition typologie d'utilisateur par borne sur une période ; 

¶ Nombre de sessions de charge par borne par jour/mois/trimestre/an ; 

¶ Taux de recharges effectuées avec succès ; 

¶ Disponibilité réelle ou communiquées des bornes ; 

¶ Niveau de saturation de l'infrastructure ; 

¶ Taux d'utilisation par borne ; 

¶ Taux de disponibilité par borne ; 

¶ Recettes par borne par mois/trimestre/an ; 

¶ Rentabilité/amortissement par borne. 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŀƛƴǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ {5Lw±9 ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

être réévalués.  

Par la suite, il est recommandé ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {5Lw±9 Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ à 

mi-parcours, soit fin 2026/début 2027. Pour cette mise à jour, une analyse contextuelle du 

déploiement de bornes réalisé devra être produite. 
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DEPLOIEMENT ET EXPLOITATION 

1. Aspects économiques 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦоро-5-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ζ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

chiffrés, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ηΦ 

Contrairement au reste du schéma directeur qui traite des points de charge ouverts au public quel 

ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎΣ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƛǾŞΣ ŜǘŎΦύΣ ŎŜ 

chapitre se concentre uniquement sur les points de charge ouverts au public déployés sur le domaine 

public par le SMOYS.  

Dans son approche budgétaire, le SMOYS propose de prendre à leur charge 30% des points de 

charges (PdC) nécessaires à chaque commune à horizon 2030 ; 

Le reste des besoins sera assumé par des réseaux privés ouverts au public, comme les acteurs obligés 

gestionnaires de parkings commerciaux.  

Les infrastructures de recharge ouvertes au public peuvent être déployées sur le domaine public 

selon deux modèles : le fonctionnement en régie, ou par le recours à une concession (ou délégation 

de service public) ou un marché public. 

 

Bornes existantes du réseau SMOYS : 

Le réseau SMOYS affiche à mi-2024 un bilan équilibré. Ainsi, en lien avec les usages présentés dans 

la partie état des lieux, les bornes les plus utilisées permettent ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

réseau. 
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Figure 19 ς Bornes SMOYS et équilibre économique  

 

1.i. /ƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

[Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Υ 

¶ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

¶ Les coûts des matériels (bornes, équipements de la station, etc.) ; 

¶ Les coûts de génie civil ; 

¶ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ; 

¶ Les coûts de raccordement au réseau électrique. 

 

Les ordres de grandeur ci-dessous sont donnés pour des bornes de qualité en termes de fiabilité et 

ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴœǳŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩǳƴ 

compteur MID par point de charge :  
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¶ Borne à deux points de charge 22kW 

AC(Fourniture et mise en service)  

13 000 à 16 000 ϵ I¢ 

¶ Borne 24kW DC(Fourniture et mise en 

service) 

¶ Borne 50kW (Fourniture et mise en 

service) 

23 ллл Ł ну ллл ϵI¢ 

50 000 à 80 000ϵ I¢ 

/Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩLw±9 

en décembre 2023. 

 

1.ii. Aides ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όǊŞŦŀŎǘƛƻƴύ 

Le taux de réfaction est la part des coûts de raccordement au réseau public qui est prise en charge 

ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǊƛŦ Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ό¢¦wt9ύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛȄŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

maximal de prise en charge à 40 % du coût du raccordement de tout site de consommation 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ 

ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ тр҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ 

public, sous condition de puissance. 

/Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ōƻƴƛŦƛŞ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 

directeur au sens de la LOM (Loi d'Orientation des Mobilités). Ainsi, le raccordement aux réseaux 

publics de distribution d'électricité des infrastructures de recharge de véhicules électriques et 

hybrides rechargeables ouvertes au public qui s'inscrivent dans un schéma directeur pourra être pris 

en charge à un maximum de 75% par le TURPE, si la demande complète est réceptionnée par le 

gestionnaire de réseau aǾŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŜȄƛƎŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ 

raccordement alimente exclusivement les infrastructures de recharge. La demande complète de 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ révision 

du schéma directeur et avant le 31 décembre 2025. Il est également précisé que l'implantation et les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

Programme ADVENIR 

/ǊŞŞ Ŝƴ нлмс Ŝǘ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǾŜǊŜ-France, le programme ADVENIR vise, grâce au mécanisme des CEE 

ό/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜύΣ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ 

via le développement des infrastructures de recharge. Reconduit pour la période 2022-2025, le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ онл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ  

[ŀ ǇǊƛƳŜ !5±9bLw ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΦ 9ƭƭŜ 

intervient donc sur le raccordement en aval du point de livraison. Elle ne prend pas en compte les 

services liés à la recharge comme la supervision (hors pilotage) et la maintenance. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 

 

Les collectivités seront plus particulièrement concernées par les cibles suivantes : 

¶ Points de recharge sur la voirie, y compris le financement additionnel pour des « bornes à la 

demande » 
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¶ tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƛǾŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƭƻǘǘŜǎ ƻǳ 

ouverts au public (hors cible intermédiaire)  

¶ Stations et hubs de recharge haute puissance.   

 

Figure 20 - Aides ADVENIR destinées aux collectivités (Octobre-2024) 

Aides locales 

Au-delà des aides nationales, des entités locales peuvent proposer des dispositifs complémentaires 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΦ La Région Ile de France 

propose un dispositif de subvention Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

ω     ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Lw±9 ƧǳǎǉǳΩŁ рл ҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ Ł н рлл ϵ 

ω   wŜŎƘŀǊƎŜ ƴƻǊƳŀƭŜΦ  wŜŎƘŀǊƎŜ ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ƻǳ à proximité ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

régional uniquement 

 

! ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όƻŎǘƻōǊŜ нлнпύΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

SCIRVE. 

 

/ƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ό.ŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩLw±9Σ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜŘƛǘ ǎŎƘŞƳŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

que sa réalisation est confiée à un cabinet externe comme Mobileese.  

 

tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ aƻōƛƭŜŜǎŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
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articles R. 353-5-1 à R. 353-5-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

 

1.iii. /ƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

¢Ǌƻƛǎ ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Υ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 

et le coût de maintenance (préventive et curative). Le cumul de ces trois postes aboutit à un coût 

ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ллл ϵ Ł н ллл ϵ ǇŀǊ ōƻǊƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ 

ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜǳǊΦ  

Electricité 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƴŞƎƻŎƛŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΦ  

Il comprend un abonnement qui varie en fonction de la puissance souscrite et une part variable 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 

[ΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ 

fonction de la puissance cumulée des points de recharge qui y sont reliés. 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŜǎǎƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳƴƛǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ 

ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ млл ϵ Ŝǘ мрл ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝƴ 

ŎƻǳǊŀƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ό!/ύ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о рлл ϵ ǇŀǊ ŀƴ Ǉour un point de charge rapide en courant continu 

(DC).  

Une nouvelle fois, le caractère dégressif de cet abonnement entraîne un coût moindre rapporté au 

point de charge si une station compte plusieurs points de charge rapide. 

[ŀ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΦ {ƻƴ 

ŎƻǶǘ Ŝǎǘ Ł ƴŞƎƻŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 

Supervision et exploitation commerciale 

Le fonctionnement des points de charge est suivi par des capteurs reliés à un centre de supervision 

via le réseau de télécommunications. Ce service de supervision technique nécessaire au bon 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ млл ϵ Ł нлл ϵ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ 

de charge. Là encore ce tarif est variable selon le prestataire et le matériel choisi. 

¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻƴŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όŀǇǇƭƛŎŀtion ou site internet), est facturé à un 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сл ϵ Ł ул ϵ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΦ 

 

1.iv. {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΣ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ LƴŎƛǘŀǘƛǾŜ wŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ 

Renouvelables dans les Transports (TIRUERT) permet aux exploitants de points de recharge ouverts 

ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎƻǳs forme de certificats. Ces certificats 

peuvent être cédés sur un marché spécifique avec un prix fluctuant selon la demande. Le prix est 

plafonné par la valeur de la taxe imposé aux distributeurs de carburant (les acheteurs), en 2023 la 

taxe est autour de лΦмсϵκƪ²ƘΦ 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ 

sur les points de recharge concernés. Ces derniers doivent être équipés de compteurs conformes aux 

exigences relatives à la métrologie légale, ce qui est notamment le cas des bornes et des réseaux 
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ŦŀŎǘǳǊŀƴǘ ŀǳ ƪ²ƘΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ Ł ŞǉǳƛǇŜǊ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŦƛǎŎŀƭΦ 

Afin de simplifier les déclarations, celles-ci reposent sur la transmission de certaines données de 

ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ !ǳ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ǉour le compte du demandeur. 

 

1.v. Recettes 

[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŀǇǇƭƛǉǳŞΦ 

La fréquentation des bornes  

La fréquentation des bornes dépend : 

¶ 5ǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

en transit sur le territoire ; 

¶ Des possibilités de recharge alternatives à la recharge en voirie (à domicile, au travail, 

dans les commerces, en station-service) ; 

¶ 5Ŝ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

commerciale, de transit) ; 

¶ De la politique de stationnement et de la tarification appliquée au stationnement ;  

¶ De la tarification appliquée au service de charge. 

Les zones denses (en habitat ne disposant pas de stationnement et en zones commerciales et 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ǎŜǊƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǊŞǇƻƴŘǊŀ Ǉƭǳǎ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎe du territoire et de 

réassurance. 

La tarification du service de charge  

[Ŝ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŦƛȄŜ όŁ ƭΩŀŎǘŜ ƻǳ Ł ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

¶ Une part proportionnelle au temps (avec éventuellement une majoration au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ 

certain temps ou a contrario un montant maximal pour la nuit par exemple) ; 

¶ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όƪ²ƘύΦ 

Le niveau de prix est à déterminer par la collectivité en fonction de ses objectifs : 

¶ Favoriser le déploiement du véhicule électrique en appliquant des tarifs bas ;  

¶ ±ƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

investissements. 

Sur le réseau SMOYSΣ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ décomposée comme suit : 
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Figure 21 - Tarifs du réseau SMOYS au 31/12/24 

 

2. Définition de matrice de gestion des risques 

 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩLw±9Σ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ƭŜǳǊ 

probabilité de survenance, gravité et criticité si réalisation, ainsi que les mesures de mitigation 

possibles :  

Tableau 2 - ¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
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Ce qui donne une matrice des risques répertoriant visuellement le risque global lié à ce projet :  

 

Figure 22 - Matrice des risques
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ANNEXE ς PROJECTION 2025-2030 SUR LES COMMUNES DE LΩ9SSONNE NON ADHERENTES AU SMOYS 

 

Commune 

Points 
de 

charge 
ouverts 

au 
public 

en 2024 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2025 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2026 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2027 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2028 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2029 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2030 

Total 
2025-
2030 

Total 2030 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
ANGERVILLE 10 0 0 0 0 0 0 0 10 
ARRANCOURT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
AUTHON-LA-PLAINE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
AUVERS-SAINT-GEORGES 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
BALLAINVILLIERS 16 0 0 0 0 1 1 2 18 
BIEVRES 7 2 1 1 1 1 1 7 14 
BLANDY 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
BOIGNEVILLE 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
BOIS-HERPIN 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
BOISSY-LA-RIVIERE 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
BOISSY-LE-SEC 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
BOULLAY-LES-TROUX 0 1 0 1 0 0 0 2 2 
BOURAY-SUR-JUINE 0 1 0 1 0 0 0 2 2 
BOUSSY-SAINT-ANTOINE 24 0 0 0 0 0 1 1 25 
BOUTERVILLIERS 5 0 0 0 0 0 0 0 5 
BREUX-JOUY 0 0 0 2 0 0 0 2 2 
BRIERES-LES-SCELLES 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
BRUNOY 19 8 3 4 4 4 4 27 46 
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Commune 

Points 
de 

charge 
ouverts 

au 
public 

en 2024 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2025 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2026 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2027 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2028 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2029 

Points de 
charge à 
installer 

par le 
public en 

2030 

Total 
2025-
2030 

Total 2030 

BURES-SUR-YVETTE 8 6 2 2 2 2 3 17 25 
CERNY 0 2 1 1 1 1 1 7 7 
CHALO-SAINT-MARS 1 1 0 0 0 0 0 1 2 
CHALOU-MOULINEUX 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
CHAMARANDE 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
CHAMPCUEIL 1 1 0 0 0 0 0 1 2 
CHAMPLAN 7 0 1 1 1 1 1 5 12 
CHATIGNONVILLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
CHAUFFOUR-LES-ETRECHY 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
CHEPTAINVILLE 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
CORBREUSE 0 2 0 0 0 0 0 2 2 
LE COUDRAY-MONTCEAUX 4 2 1 1 1 1 1 7 11 
COURANCES 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
COURDIMANCHE-SUR-ESSONNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
COURSON-MONTELOUP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
DANNEMOIS 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
ECHARCON 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
FONTAINE-LA-RIVIERE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
FONTENAY-LES-BRIIS 2 2 1 1 1 1 1 7 9 
LA FORET-LE-ROI 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
LA FORET-SAINTE-CROIX 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
GIF-SUR-YVETTE 18 17 6 6 7 7 7 50 68 
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GIRONVILLE-SUR-ESSONNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
GOMETZ-LE-CHATEL 11 0 0 0 0 0 0 0 11 
LES GRANGES-LE-ROI 0 0 0 0 2 0 0 2 2 
GUIGNEVILLE-SUR-ESSONNE 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
GUILLERVAL 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
IGNY 10 8 2 3 3 3 3 22 32 
JANVILLE-SUR-JUINE 0 2 1 0 1 1 1 6 6 
JANVRY 18 0 0 0 0 0 0 0 18 
LARDY 4 2 1 1 1 1 1 7 11 
LINAS 6 5 2 2 2 2 2 15 21 
LONGJUMEAU 0 7 3 3 3 3 3 22 22 
MARCOUSSIS 7 8 2 2 3 3 3 21 28 
MASSY 53 41 14 15 17 17 17 121 174 
MAUCHAMPS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
LE MEREVILLOIS 4 1 1 1 1 1 1 6 10 
MEROBERT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
MESPUITS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
MOIGNY-SUR-ECOLE 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
LES MOLIERES 0 1 0 0 1 0 0 2 2 
MONDEVILLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
MONNERVILLE 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
MONTLHERY 12 1 1 1 2 1 1 7 19 
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MORANGIS 26 0 2 2 2 2 2 10 36 
LA NORVILLE 3 2 1 1 1 1 1 7 10 
NOZAY 5 3 1 2 2 1 2 11 16 
ORSAY 17 11 4 4 5 5 5 34 51 
ORVEAU 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
PALAISEAU 43 23 9 10 11 10 11 74 117 
PLESSIS-SAINT-BENOIST 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
PRUNAY-SUR-ESSONNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
PUISELET-LE-MARAIS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
QUINCY-SOUS-SENART 3 1 1 0 1 1 1 5 8 
RICHARVILLE 0 0 0 0 2 0 0 2 2 
ROINVILLE 4 0 0 2 0 0 0 2 6 
ROINVILLIERS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
SACLAS 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
SACLAY 12 0 1 1 1 1 1 5 17 
SAINT-AUBIN 4 1 0 1 1 1 1 5 9 
SAINT-CHERON 2 2 2 0 2 0 2 8 10 
SAINT-CYR-LA-RIVIERE 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
SAINT-CYR-SOUS-DOURDAN 0 0 0 2 0 2 0 4 4 
SAINT-ESCOBILLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON 0 6 2 2 2 2 2 16 16 
SAINT-GERMAIN-LES-CORBEIL 6 2 1 1 1 1 1 7 13 
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SAINT-HILAIRE 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
SAINT-JEAN-DE-BEAUREGARD 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
SAINT-MAURICE-
MONTCOURONNE 1 1 0 0 0 0 0 1 2 
SAULX-LES-CHARTREUX 3 4 1 1 2 2 2 12 15 
SERMAISE 0 2 0 2 0 2 0 6 6 
SOISY-SUR-ECOLE 0 1 0 1 0 0 1 3 3 
SOUZY-LA-BRICHE 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
CONGERVILLE-THIONVILLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
TORFOU 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
LE VAL-SAINT-GERMAIN 0 0 2 0 0 0 2 4 4 
VARENNES-JARCY 0 2 1 0 1 1 0 5 5 
VAUGRIGNEUSE 0 1 0 0 0 0 0 1 1 
VAUHALLAN 3 2 1 1 1 1 1 7 10 
VAYRES-SUR-ESSONNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
VERRIERES-LE-BUISSON 9 17 5 5 6 5 6 44 53 
VILLEBON-SUR-YVETTE 28 0 2 2 3 2 3 12 40 
VILLECONIN 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
LA VILLE-DU-BOIS 23 0 1 2 2 2 2 9 32 
VILLEJUST 6 1 1 1 1 1 1 6 12 
VILLENEUVE-SUR-AUVERS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
VILLIERS-LE-BACLE 0 1 0 0 0 0 0 1 1 



 
  

  

LEXIQUE 

Borne de recharge : [Décret n°2017-26] Un appareil fixe raccordé à un point d'alimentation 

électrique, comprenant un ou plusieurs points de recharge et pouvant intégrer notamment des 

dispositifs de communication, de comptage, de contrôle ou de paiement. 

Infrastructure de Recharge de Véhicule Electrique (IRVE) : Installation qui permet de recharger des 

véhicules électriques et hybrides rechargeables. 

kW (Kilowatt) : ¦ǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ Lw±9Φ  

Point de charge/ recharge (PdC) : [Décret n°2017-26] Une interface sur une borne de recharge 

associée à un emplacement de stationnement qui permet de recharger un seul véhicule électrique à 

la fois. 

Taux de réfaction : Part moyenne des coûts de raccordement couvert par le tarif d'utilisation du 

réseau public (TURPE). 

TIRUERT : /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŦƛǎŎŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩLw±9Σ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŘϥƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ 5D9/ ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘύ 

des certificats d'énergie renouvelable. Ensuite, les aménageurs/opérateurs peuvent revendre les 

certificats obtenus aux distributeurs de carburants. 

Véhicule Electrique (VE) : Type de véhicule fonctionnant à l'électricité en exploitant la technologie 

d'une batterie ou d'une pile combustible. 

  

 

 


